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AXE 1- Les dispositions relatives au dialogue social et aux 
instances paritaires 

 

Dialogue social – participation des fonctionnaires 

Art. 9 de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

Le Dialogue social est élargi à la définition des orientations en matière de politique de 
ressources humaines et à l’examen de décisions individuelles dont la liste est établie par 
décret en Conseil d’État. 

  

Instances nationales CCFP ET CSFPT 

Art. 9 ter de la loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

CCFP : Le Conseil commun de la fonction publique peut être saisi pour les projets de texte 
relatifs à une seule des fonctions publiques dès lors qu’ils présentent un lien avec les 
dispositions communes (toutes fonctions publiques). 

Art. 2-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

CSFPT : Tous les trois ans, le ministre chargé de la fonction publique devra présenter devant 
le Conseil supérieur de la fonction publique territoriale une feuille de route comportant les 
orientations en matière de gestion des ressources humaines dans la fonction publique et 
leur impact prévisionnel sur les collectivités territoriales. 

  

Le comité technique 

Art. 94 de la loi n°2019-828 du 6 août 2019 

À compter du 8 août 2019 et jusqu'au prochain renouvellement général des instances 
paritaires en décembre 2022 : 

Dispositions d’application immédiate  

(08/08/2019) 

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-au-dialogue-social-et-aux-instances-paritaires2
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1. Les comités techniques sont seuls compétents pour examiner l'ensemble des 
questions afférentes aux projets de réorganisation de service ; 

2. Les comités techniques et les CHSCT peuvent être réunis conjointement pour 
l'examen des questions communes. Dans ce cas, l'avis rendu par la formation 
conjointe se substitue à ceux du comité technique et du comité d'hygiène, de 
sécurité et des conditions de travail. 

  

Abrogation de la présentation de différents rapports soumis au Comité 
technique 

Abrogation des art.35 bis et 62 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Abrogation de l’art.51 de la loi 2012-347 du 12 mars 2012 

Les articles relatifs à l’élaboration des rapports suivants ont été abrogés : 

 le rapport annuel sur l’application des dispositions relatives à l’obligation d’emploi de 
travailleurs handicapés ; 

 le rapport annuel de l’autorité territoriale en matière de mise à disposition ; 
 le rapport relatif à l'égalité professionnelle entre les femmes et les hommes. 

  

Institution de la parité numérique des membres de la Commission consultative 
paritaire (CCP) en formation disciplinaire 

La loi vient préciser que lorsque la CCP siège en conseil de discipline, la parité numérique 
entre représentants des collectivités territoriales ou de leurs établissements publics et 
représentants du personnel doit être assurée au sein de la commission consultative. 

En cas d'absence d'un ou plusieurs membres dans la représentation des élus ou dans celle 
du personnel, le nombre des membres de la représentation la plus nombreuse appelés à 
participer à la délibération et au vote est réduit en début de réunion afin que le nombre des 
représentants des élus et celui des représentants du personnel soient égaux. 

  

Suppression des conseils de disciplines de recours 

Art. 90 bis, 91 et 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 abrogés 

Les conseils de discipline de recours des fonctionnaires et des agents contractuels sont 
supprimés. Ces dispositions ne sont pas applicables aux recours formés contre les sanctions 
disciplinaires intervenues avant la date de publication de la loi (8 août 2019) devant les 
organes supérieurs de recours en matière disciplinaire. 
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AXE 2- Les dispositions relatives à la gestion des ressources 
humaines et aux conditions de travail 

Les droits de l’agent en congé parental et en disponibilité de droit pour élever un enfant 

Art. 72, 75 et création de l’art. 75-1° de loi 84-53 du 26 janvier 1984  

Les droits à l’avancement sont limités à 5 ans pour l’ensemble de la carrière au titre du 
congé parental et de la disponibilité de droit pour élever un enfant. Les périodes passées 
dans ces positions sont assimilées à du service effectif dans le cadre d’emplois. 

Par ailleurs, le fonctionnaire en position de congé parental ne bénéficie plus de sa qualité 
d’électeur lors de l’élection des représentants du personnel au sein des organismes 
consultatifs. 

  

Double détachement pour accomplir un stage en cas de promotion interne 

Art. 66 de loi 84-53 du 26 janvier 1984  

Dans le cadre d’une promotion interne, tout fonctionnaire en détachement peut être 
maintenu dans cette position lorsqu’il doit accomplir un stage probatoire en vue de sa 
titularisation dans son nouveau cadre d'emplois et dès lors que le détachement aurait pu 
légalement intervenir s'il avait été titularisé dans ce nouveau cadre d'emplois. 

  

Modification de l’échelle des sanctions disciplinaires 

Art. 89 de loi 84-53 du 26 janvier 1984  

Cet article ajoute aux sanctions du 2e groupe, la radiation du tableau d’avancement et 
précise que l’abaissement d’échelon, sanction déjà existante, se fera à l’échelon 
immédiatement inférieur. De même, la rétrogradation, sanction déjà existante du 3e groupe, 
se fera au grade immédiatement inférieur et à un échelon correspondant à un indice égal ou 
immédiatement inférieur à celui détenu par l’agent.  

La radiation du tableau d’avancement peut également être prononcée à titre de sanction 
complémentaire d’une des sanctions des 2e et 3e groupes. 

Le fonctionnaire ayant fait l’objet d’une sanction disciplinaire des 2e ou 3e groupes peut 
demander la suppression de toute mention de la sanction prononcée dans son dossier après 
un délai de 10 ans de service effectif à compter de la date de la dernière sanction. Un refus 
ne peut être opposé à cette demande qu'à condition qu'une autre sanction soit intervenue 
pendant cette période. 
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Il ne sera plus nécessaire de saisir le conseil de discipline préalablement à la décision prise 
par l’autorité territoriale sur une demande d’effacement d’une sanction. En effet, la loi 
(norme supérieure au décret) n’ayant pas repris dans sa version issue de la loi 2019-828 le 
renvoi au décret d’application n° 89-677, l’article 31 dudit décret n’a plus lieu de s’appliquer 
sur ce point. 

L'intervention d'une exclusion temporaire de fonctions pour une durée maximale de trois 
jours ou d'une sanction disciplinaire des 2e et 3e groupes pendant une période de 5 ans 
après le prononcé de l'exclusion temporaire entraîne la révocation du sursis d’une exclusion 
temporaire qui aurait été prononcée avec sursis. L’avertissement ou le blâme peuvent être 
prononcés et n’entraînent pas la révocation du sursis. 

  

Témoin en procédure disciplinaire 

Art. 29 de loi 83-634 du 13 juillet 1983  

Toute personne ayant qualité de témoin cité dans le cadre d'une procédure disciplinaire et 
qui s'estime victime d’actes de discrimination ou de harcèlement de la part du fonctionnaire 
convoqué devant l'instance disciplinaire peut demander à être assistée, devant cette même 
instance, d'une tierce personne de son choix. 

  

Nouvelles dispositions relatives au droit de grève pour certains services municipaux 

Nouvel Art. 7-2 de loi 84-53 du 26 janvier 1984  

Cet article vise à assurer la continuité de certains services publics dont l'interruption en cas 
de grève des agents publics participant directement à leur exécution contreviendrait au 
respect de l'ordre public notamment à la salubrité publique, ou aux besoins essentiels des 
usagers de ces services. 

Cet article prévoit que l’autorité territoriale et les organisations syndicales disposant d’au 
moins un siège dans les instances paritaires (CT, CHSCT, CAP, CCP, futurs CST) peuvent 
engager des négociations en vue de la signature d’un accord visant à assurer la continuité 
des services publics. 

Les services publics concernés sont les services :  

 de collecte et de traitement des déchets des ménages, 
 de transport public de personnes,  
 d'aide aux personnes âgées et handicapées,  
 d'accueil des enfants de moins de trois ans,  
 d'accueil périscolaire, de restauration collective et scolaire.  
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L'accord doit être approuvé par l’assemblée délibérante et détermine les fonctions et le 
nombre d'agents indispensables, ainsi que les conditions dans lesquelles, en cas de 
perturbation prévisible de ces services, l'organisation du travail est adaptée et les agents 
présents au sein du service sont affectés.  

À défaut d’un accord dans les douze mois qui suivent le début des négociations, ces 
éléments seront fixés par délibération de l’organe délibérant.  

Dès lors qu’un préavis de grève a été déposé, les agents des services susvisés informent, au 
plus tard 48h avant de participer à la grève, comprenant au moins un jour ouvré, l'autorité 
territoriale ou la personne désignée par elle, de leur intention d'y participer. Cette 
information ne peut être utilisée que pour l’organisation du service durant la grève et est 
couverte par le secret professionnel. 

L’agent qui a indiqué son intention de participer à la grève et qui renonce à y prendre part 
doit en informer l’autorité territoriale au plus tard 24 heures avant l’heure prévue de sa 
participation afin que celle-ci puisse l’affecter. L'agent qui cesse de manière anticipée sa 
participation à une grève informe l'autorité territoriale au plus tard 24h avant l'heure de sa 
reprise afin que l'autorité puisse l'affecter. 

Ces obligations d’information ne sont pas requises lorsque la grève n’a pas eu lieu ou lorsque 
la reprise de service est consécutive à la fin de la grève. 

Lorsque l'exercice du droit de grève en cours de service peut entraîner un risque de désordre 
manifeste dans l'exécution du service, l'autorité territoriale peut imposer aux agents ayant 
déclaré leur intention de participer à la grève d'exercer leur droit dès leur prise de service et 
jusqu'à son terme. 

Est passible d’une sanction disciplinaire l'agent qui n'a pas informé son employeur de son 
intention de participer à la grève ou qui n'a pas exercé son droit de grève dès sa prise de 
service. Cette sanction disciplinaire peut également être prise à l'encontre de l'agent qui, de 
façon répétée, n'a pas informé son employeur de son intention de renoncer à participer à la 
grève ou de reprendre son service. 

  

La gestion des fonctionnaires momentanément privés d’emplois (FPME)  

Art. 97 de loi 84-53 du 26 janvier 1984  

Dégressivité de la rémunération 

La loi prévoit une dégressivité de 10% de la rémunération par année de prise en charge au-
delà de la première année, qui reste, elle, rémunérée à 100%. De plus, le seuil plancher de 
50 % de rémunération a lui, disparu. 

En revanche, les fonctionnaires pris en charge effectuant des missions, se voient conserver 
leur traitement à 100% durant le temps de cette mission. 



7 

 

La loi distingue deux cas selon que les fonctionnaires ont moins de deux années de prise en 
charge, ou au contraire, 2 ans et plus de prise en charge : 

 Fonctionnaires dont la prise en charge a débuté après le 08/08/2017 : maintien 
pendant les deux premières années de prise en charge de 100% de rémunération, 
puis dégressivité de 10% par année supplémentaire. La dégressivité prend effet à 
compter de la 3ème année de prise en charge.  

 Fonctionnaires dont la prise en charge a débuté avant le 09/08/2017 : la règle de 
dégressivité progressive de 10% par an, intervient 1 an après la date de publication 
de la loi, soit au plus tôt au 07 août 2020.  

Projet personnalisé 

Dans les trois mois suivant le début de la prise en charge, le fonctionnaire et le CNFPT ou le 
CDG élaborent conjointement un projet personnalisé destiné à favoriser son retour à 
l'emploi. Ce projet fixe notamment les actions d'orientation, de formation et d'évaluation 
qu'il est tenu de suivre. A ce titre, le fonctionnaire bénéficie d'un accès prioritaire aux 
actions de formation longues nécessaires à l'exercice d'un nouveau métier dans l'un des 
versants de la fonction publique ou dans le secteur privé. 

Les fonctionnaires pris en charge au 07/08/2019, disposent d'un délai de six mois à compter 
cette date (soit le 07/02/2020) pour élaborer avec le CDG ou le CNFPT le projet personnalisé 
destiné à favoriser le retour à l'emploi. 

Règles de cessation de la prise en charge 

La loi prévoit désormais clairement, le licenciement du fonctionnaire, à l’expiration de 10 
années de prise en charge financière. Toutefois, le licenciement n’a pas lieu si l’agent 
remplit les conditions pour une retraite à taux plein. Dans ce cas, il est mis à la retraite 
d’office. 

Les fonctionnaires pris en charge depuis 10 ans révolus (soit à une date de prise en charge 
antérieure au 08 août 2009) ne sont plus pris en charge, dans le délai d’un an suivant la 
publication de la loi, soit à partir du 7 août 2020. 

Pour les autres cas, la prise en charge cesse, lorsque les 10 années de prise en charge sont 
atteintes. Ces périodes de prise en charge s’entendent au sens de période de prise en charge 
financière du fonctionnaire. Les périodes où la contribution est suspendue, prévues à 
l’article 97 bis de la loi du 26 janvier 1984, (détachement, disponibilité, par exemple), 
n’entrent donc pas dans le calcul des 10 années. 

La cessation de la prise en charge est effectuée par voie de licenciement.  

Mise à la retraite d’office 

La loi 2019 prévoit désormais que le fonctionnaire pris en charge, lorsqu’il réunit les 
conditions pour bénéficier d’une retraite de base à taux plein est radié des cadres d’office et 
admis à la retraite : 
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 Les fonctionnaires pris en charge, qui réunissent à la date du 07/08/2019, les 
conditions pour bénéficier d’une retraite de base à taux plein, ou qui réuniront ces 
conditions, au plus tard au 07/02/2020, sont radiés des cadres d’office au 
07/02/2020. 

 Les autres fonctionnaires, donc ceux qui réuniront les conditions d’une retraite de 
base à taux plein, après 07/02/2020 seront radiés d’office à la date où ils réuniront 
ces conditions. 

  

Le reclassement des fonctionnaires territoriaux  

Art. 85-1 de loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Le fonctionnaire a droit à une PPR pendant la procédure tendant à reconnaître son 
inaptitude à l'exercice de ses fonctions. De plus, pendant son congé de maladie et sous 
réserve de l'accord de son médecin traitant, le fonctionnaire peut, sur la base du volontariat, 
suivre une formation ou un bilan de compétences ou être mis à disposition du centre de 
gestion pour exercer une mission définie au deuxième alinéa de l'article 25 de la présente 
loi. 

  

Partage du SFT en cas de garde alternée 

Art. 20 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 

En cas de résidence alternée de l'enfant au domicile de chacun des parents, mise en œuvre 
de manière effective, la charge de l'enfant pour le calcul du supplément familial de 
traitement peut être partagée par moitié entre les deux parents soit sur demande conjointe 
des parents, soit si les parents sont en désaccord sur la désignation du bénéficiaire. 

  

Plus de journée de carence si arrêt postérieur à une déclaration de grossesse 

Art. 115 II de la loi 2017-1837 du 30 décembre 2017 

La journée de carence ne s’applique pas à un congé de maladie accordé à un agent en état 
de grossesse postérieurement à la déclaration de grossesse et avant le début du congé de 
maternité, que l’arrêt de travail soit en lien ou non avec l’état de grossesse.  
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Régime indemnitaire 

Art. 88 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Cet article précise qu’il peut être pris en compte, pour fixer le régime indemnitaire, des 
résultats collectifs du service. De plus, il est précisé que ces régimes indemnitaires sont 
maintenus dans les mêmes proportions que le traitement durant les congés maternité, 
paternité ou pour adoption, sans préjudice de leur modulation en fonction de l'engagement 
professionnel de l'agent et des résultats collectifs du service. 

  

Télétravail ponctuel pour les agents contractuels 

Art. 133 de la loi 2012-347 du 12 mars 2012 

Cet article instaure les possibilités de recours ponctuel au télétravail (pour les fonctionnaires 
et les agents contractuels). 

 
 

AXE 3 - Les dispositions relatives aux contractuels 

Élargissement des recrutements de contractuels en remplacement d’agents 
indisponibles 

Art. 3-1 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Cette disposition redéfinit les différents cas dans lesquels un agent contractuel peut être 
recruté pour remplacer un agent momentanément indisponible (stagiaire, fonctionnaire ou 
contractuel) ou exerçant ses fonctions à temps partiel : 

 Détachement de courte durée (6 mois) ; 
 Disponibilité de courte durée (6 mois) prononcée d’office, de droit ou sur demande 

pour raisons familiales ; 
 Détachement pour l’accomplissement d’un stage ou d’une période de scolarité 

préalable à la titularisation dans un corps ou un cadre d’emplois de fonctionnaires ou 
pour suivre un cycle de préparation à un concours donnant accès à un corps ou un 
cadre d’emplois ; 

 Congés régulièrement octroyés : 

 Congés annuels ; 
 Congé maternité, paternité, adoption ; 
 Congé pour invalidité temporaire imputable au service (CITIS) ; 
 Congé de maladie ordinaire, congé longue maladie, congé de longue durée ; 
 Congé parental ; 
 Congé de présence parentale ; 
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 Autre congé régulièrement octroyé en application des dispositions réglementaires 
applicables aux agents contractuels de la fonction publique territoriale. 

  

Suppression de l’obligation faite aux employeurs publics locaux de nommer en 
tant que fonctionnaire stagiaire un agent contractuel admis à un concours 

Art. 3-4 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Dans son ancienne rédaction, l’article 3-4 de la loi du 26 janvier 1984 prévoyait une 
obligation de nommer fonctionnaire stagiaire un agent contractuel lauréat d’un concours au 
plus tard au terme de son contrat lorsqu’il avait été recruté pour pourvoir un emploi 
permanent. 

Désormais, ce n’est plus une obligation mais une possibilité offerte à l’employeur. 

À noter, que si l’autorité territoriale décide de nommer fonctionnaire stagiaire l’agent 
contractuel, elle n’est plus obligée d’effectuer la publicité de la vacance d’emploi auprès du 
Centre de gestion  

pour les contrats basés sur les articles 3-2 et 3-3 de la loi du 26 janvier 1984. 

  

Modalités de fixation de la rémunération des agents contractuels 

Art. 20 loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

Cette disposition permet d’inscrire dans la loi les principes concernant la rémunération des 
agents contractuels de droit public. 

Ainsi la rémunération des contractuels est « fixée par l’autorité compétente en tenant 
compte des fonctions exercées, de la qualification requise pour leur exercice et de leur 
expérience. Elle peut tenir compte de leurs résultats professionnels et des résultats collectifs 
du service ».  

Pour rappel, l’article 1-2 du décret 88-145 du 15 février 1988 prévoit que la rémunération 
des contractuels recrutés en CDI ou en CDD (sur la base de l’article 3-3 loi du 26/01/1984) 
doit faire l’objet d’une réévaluation au moins tous les 3 ans notamment au vu des résultats 
des entretiens professionnels ou de l’évolution des fonctions. 

  

Portabilité du Contrat à Durée Indéterminée (CDI) entre les trois versants de la 
fonction publique 
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Art. 3-5 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Depuis 2012, cet article prévoyait la portabilité du CDI entre employeurs au sein de la même 
fonction publique. 

La nouvelle disposition permet d’étendre cette portabilité au sein des trois fonctions 
publiques. 

Toutefois, la portabilité n’est pas un droit pour l’agent mais une possibilité pour 
l’employeur qui recrute un contractuel de maintenir son contrat à durée indéterminée, s’il 
en bénéficiait déjà auparavant. 

La portabilité ne vaut pas conservation des stipulations du contrat, l’agent étant régi par les 
nouvelles conditions d’emploi applicables et négociées avec le nouvel employeur. 

AXE 4-  Les dispositions relatives à la mobilité et à l’évolution 
professionnelle 

Formation au management lors du premier accès à des fonctions d’encadrement 

Art. 22 loi n°83-634 du 13 juillet 1983  

Désormais, les fonctionnaires doivent bénéficier d’une formation au management lorsqu’ils 
accèdent pour la première fois à des fonctions d’encadrement. 

  

Nouvelles garanties apportées aux fonctionnaires détachés sur un emploi fonctionnel 
lorsqu’ils sont déchargés de fonction  

Art. 53 loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Cet article prévoit que le délai de six mois pendant lequel l’autorité territoriale ne peut 
mettre fin au détachement d’un agent sur un emploi fonctionnel suivant la nomination de 
l’agent dans l’emploi ou la nomination de l’autorité territoriale est désormais une période 
de transition, consacrée à la recherche d’un emploi.  

L'autorité territoriale permet à l'agent concerné de rechercher une nouvelle affectation, en 
mobilisant à cette fin, le cas échéant, les moyens de la collectivité ou de l'établissement. Un 
protocole peut être conclu entre l'autorité territoriale et le fonctionnaire afin d'organiser, 
dans le respect des dispositions statutaires en vigueur, cette période de transition.  

Ce protocole prend acte du principe de la fin du détachement sur l'emploi fonctionnel. Il 
porte notamment sur les missions, la gestion du temps de travail, les moyens, la 
rémunération du fonctionnaire, ses obligations en matière de formation, de recherche 
d'emploi et la manière dont l'autorité territoriale accompagne et favorise cette recherche de 
mobilité. 
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Publication annuelle des hautes rémunérations de la fonction publique  

Art. 37 loi 2019-828 du 6 août 2019 

Les départements ministériels, les régions, les départements, les collectivités territoriales de 
plus de 80 000 habitants, les établissements publics de coopération intercommunale à 
fiscalité propre de plus de 80 000 habitants et les établissements publics hospitaliers dotés 
d'un budget de plus de 200 millions d'euros publient chaque année, sur leur site internet, la 
somme des dix rémunérations les plus élevées des agents relevant de leur périmètre, en 
précisant également le nombre de femmes et d'hommes figurant parmi ces dix 
rémunérations les plus élevées. 

 

AXE 5 - Les dispositions relatives à l’égalité professionnelle 

  

Ajout de l’état de grossesse aux critères ne permettant aucune distinction entre 
fonctionnaires 

Art. 6 loi n°83-634 du 13 juillet 1983  

L’article 6 de la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 est complété afin d’y intégrer le mot « 
grossesse ». Ainsi aucune distinction ne doit être faite à l’égard d’un agent du fait de son 
état de grossesse. 

  

Suppression du jour de carence des agents en état de grossesse 

Art. 115 II de la loi n° 2017-1837 du 30 décembre 1987  

La journée de carence ne s’applique plus pour les congés de maladie prescrits pour les 
agents publics en état de grossesse postérieurement à la déclaration de grossesse et avant le 
début du congé de maternité, que l’arrêt de travail soit en lien ou non avec l’état de 
grossesse.  

  

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-a-l-egalite-professionnelle
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Organisation des concours sur titre 

Art. 36 loi n°84-53 du 26 janvier 1984  

Désormais, l’organisation de concours et examens professionnels de toutes les filières 
pourront être organisés sur épreuves, ou consister en une sélection opérée par le jury au vu 
soit des titres, soit des titres et travaux des candidats. 
Cette sélection est complétée par un entretien oral avec le jury et, le cas échéant, par des 
épreuves complémentaires. 

  

Principe de présidence alternée des jurys et des instances de sélection 

Art. 16 quater loi n°83-634 du 13 juillet 1983  

La présidence des jurys et des instances de sélection constitués pour le recrutement ou 
l’avancement des fonctionnaires est confiée de manière alternative à un membre de chaque 
sexe, selon une périodicité qui ne peut excéder quatre sessions consécutives.  

Des dérogations peuvent être prévues par décret en Conseil d'Etat. 
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Dispositions applicables au 1er janvier 2020  

 

AXE 1 : Les dispositions relatives au dialogue social et aux 
instances paritaires 

 

 

Suppression de l’avis de la CAP sur les mutations et mobilités 

Art. 30 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Les décisions individuelles relatives aux mutations et aux mobilités ne relèvent plus des 
attributions des commissions administratives paritaires. 

Ainsi les décisions prises en application des articles 52 (mutation interne), 61 et 62 (mise à 
disposition), 64 et 67 (détachement) ne sont plus soumises à l’avis préalable de la CAP. 

 

 

AXE 2 : Les dispositions relatives à la gestion des ressources 
humaines et aux conditions de travail 

 

Réintégration suite à une disponibilité de droit, pour suivre son conjoint ou le partenaire 
avec lequel il est lié par un PACS 

Art. 72 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Cet article modifie les conditions de réintégration du fonctionnaire placé en disponibilité de 
droit sur demande de l’agent pour suivre son conjoint. 

Désormais, les mêmes dispositions que celles relatives au détachement (c’est-à-dire, la 
réintégration sur son poste ou dès la première vacance, selon la durée de sa disponibilité) 
seront appliquées aux réintégrations après une disponibilité de moins de 3 ans. Au-delà, une 

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-au-dialogue-social-et-aux-instances-paritaires2
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des trois premières vacances dans la collectivité ou l'établissement d'origine doit être 
proposée au fonctionnaire.  

Ces dispositions sont applicables pour les retours de disponibilités dès le 01 janvier 2020. La 
durée des périodes de disponibilité antérieures au 1er janvier 2020 est prise en compte pour 
son application. 

  

Généralisation de l’entretien professionnel et prise en compte de la valeur professionnelle 
(pour les entretiens de 2020) 

Articles 6, 6bis, 6ter, 6terA et 6quinquies de loi 83-634 du 13 juillet 1983 

Remplacement de la notion de notation par la notion d’appréciation de la valeur 
professionnelle. 

Articles 17 de loi 83-634 du 13 juillet 1983 

La valeur professionnelle se fonde sur une évaluation qui doit comprendre un compte rendu 
qui est communiqué au fonctionnaire. 

Art. 76 de loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Le compte rendu est visé par l’autorité territoriale qui peut formuler, si elle l'estime utile, ses 
propres observations. Lors de l'entretien professionnel annuel, les fonctionnaires reçoivent 
une information sur l'ouverture et l'utilisation de leurs droits afférents au compte personnel 
de formation. 

Le compte rendu de l’entretien ne sera plus obligatoirement porté à la connaissance de la 
CAP (à partir de l’année 2021). En revanche, à la demande du fonctionnaire, la CAP peut 
demander la révision du compte rendu de l’entretien professionnel. 

  

Suppression des régimes dérogatoires à la durée légale du temps de travail 

Les collectivités ont 1 an à compter du renouvellement de leurs assemblées délibérantes 
pour définir les règles relatives au temps de travail de leurs agents (1607 heures). Ces règles 
rentreront en application au plus tard le 1er janvier suivant leur définition. 

 Bloc communal : élection 03/2020 : définition des règles jusqu’en mars 2021 pour 
une application au plus tard au 01/01/2022 

 Bloc départemental : élection 03/2021 : définition des règles jusqu’en mars 2022 
pour une application au plus tard au 01/01/2023 

 Bloc régional : élection 12/2021 : définition des règles jusqu’en décembre 2022 pour 
une application au plus tard 01/01/2023 
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Abaissement des contributions patronales lors d’un détachement de la FPE vers la FPT 

Art. 46 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 

Dans le cas où le fonctionnaire est détaché auprès d'une collectivité ou d'un établissement 
relevant de la FPT ou de la FPH, le taux de la contribution pour la constitution des droits à 
pension de l'intéressé peut être abaissé par décret. 

  

Possibilité de déroger au remboursement dans le cadre d’une mise à disposition de 
fonctionnaires d’état vers la FPT ou la FPH 

Art. 42 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 

Dans le cas où le fonctionnaire est mis à disposition auprès d'une collectivité ou d'un 
établissement relevant de la FPT ou de la FPH, Il est dérogé à la règle de remboursement de 
la mise à disposition dans des conditions fixées par décret.  

Ici encore, l’objectif est de favoriser la mobilité des fonctionnaires de l’Etat vers le versant 
territorial en diminuant le niveau de contribution pour la constitution des droits à pension 
de l’agent à celui d’un fonctionnaire territorial. 

 

AXE 4 : Les dispositions relatives à la mobilité et à 
l’évolution professionnelle 

 Financement de l’apprentissage 

Art. 12-1 loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Pour tous les contrats d’apprentissage signés par les collectivités et leurs groupements après 
le 1er janvier 2020, le CNFPT prendra en charge 50% des frais de formation des apprentis et 
les versera aux centres de formation d’apprentis. 

Les 50% restants seront à la charge des employeurs. 
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AXE 5 : Les dispositions relatives à l’égalité 
professionnelle 

 

Obligation d’emploi des travailleurs handicapés, militaires de guerre et assimilés 

Art. 33 à 40 loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

Création d’un chapitre intitulé « de l’obligation d’emploi des travailleurs handicapés, mutilés 
de guerre et assimilés ». 

L’article 33 précise les conditions d’assujettissement à l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés. 

Les employeurs publics d’au moins 20 agents à temps plein ou équivalent doivent employer, 
dans la proportion de 6% de l’effectif total des agents, à temps plein ou à temps partiel, des 
travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés, mentionnés à l’article L. 5212-2 du 
code du travail. 

Pour le calcul du taux d'emploi l'effectif total pris en compte est constitué, chaque année, de 
l'ensemble des agents rémunérés par chaque employeur à une date fixée par décret en 
Conseil d'Etat. 

Les employeurs publics peuvent s’acquitter de leur obligation d’emploi en versant au FIPHFP 
une contribution annuelle pour chacun des bénéficiaires qu’ils auraient dû employer. Cette 
contribution est calculée en fonction du nombre d'unités manquantes constatées chaque 
année selon la date fixée par décret en Conseil d'Etat. 

Cet article est applicable au 1er janvier 2020 sauf le IV qui est applicable au 1er janvier 2022 
et qui dispose que « Les employeurs publics qui comptent moins de vingt agents à temps 
plein ou leur équivalent déclarent leurs bénéficiaires de l'obligation d'emploi. » 

Les nouveaux articles 34 à 39 précisent les modalités de calcul du taux d’emploi, les missions 
du fonds pour l’insertion des personnes handicapées, celles du comité national, les règles 
pour s’acquitter de l’obligation d’emploi et l’intérêt à agir des associations ayant pour objet 
principal la défense des intérêts des travailleurs handicapés, mutilés de guerre et assimilés. 
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Dispositions applicables au 1er février 2020  

 

AXE 4 - Les dispositions relatives à la mobilité et à l’évolution 
professionnelle 

Compte Personnel de Formation 

Art 22 quater de la loi 83-634 

Art.2-1 de la loi 84-594 

Toutes les limites maximales d’heures pouvant alimenter le CPF sont supprimées, il est 
désormais seulement indiqué que le compte sera alimenté à hauteur d’un nombre d’heures 
maximal par année de travail et dans la limite d’un plafond. Un décret en Conseil d’Etat 
fixera les modalités d’application de cet article, et notamment le nombre d’heures acquises 
chaque année et les plafonds applicables au CPF. 

Cet article permet toujours une portabilité des droits acquis dans le secteur privé avant 
l’entrée dans la fonction publique. Ces droits pourront désormais être convertis en heures. 

Les conditions d’application de ce dispositif seront fixées par décret en Conseil d’Etat et au 
plus tard le 1er janvier 2020. 

  

Renforcement des contrôles déontologiques dans la fonction publique 

Art. 14 bis, 25 ter, 25 septies et 25 octies de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 

La loi redéfinit certaines règles déontologiques applicables aux agents publics : 

Suppression de la Commission de déontologie au profit de la Haute Autorité pour la 
Transparence de la Vie Publique (HATVP). 

Déclaration d’intérêt : l’autorité investie du pouvoir de nomination n’a plus à transmettre la 
déclaration d’intérêts produite par le fonctionnaire à l’autorité hiérarchique dont il relève 
dans l’exercice de ses nouvelles fonctions au moment de sa nomination. Il devra, le cas 
échéant la lui transmettre, lors de sa nomination « dans des conditions fixées par décret en 
Conseil d’État ». 

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-a-la-mobilite-et-a-l-evolution-professionnelle


19 

 

Allongement de la durée du temps partiel pour créer ou reprendre une entreprise : la 
durée maximale est portée de 2 à 3 ans renouvelable pour une durée d’un an (soit 4 ans au 
total) 

Rôle de la HATVP en matière de compatibilité d’un projet de création ou de reprise d’une 
entreprise avec les fonctions exercées par le fonctionnaire au cours des 3 années 
précédant sa demande : en cas de doute, l’autorité territoriale saisit, pour avis préalable, le 
référent déontologue. Si cet avis ne permet de lever le doute, la HATVP devra être saisie. 

Evolution des missions de la HATVP compte tenu de la disparition de la commission de 
déontologie : 

 Lorsqu’une collectivité la saisit, elle rend un avis préalable sur les projets de textes 
relatifs à la protection des lanceurs d’alerte, les obligations déontologiques, les 
référents déontologues et sur les principes déontologiques applicables aux agents. 
Elle émet des recommandations de portée générale sur l’application de ces 
dispositions. 

 Elle formule des recommandations, par exemple, en cas de départ vers le secteur 
public ou de retour d’un fonctionnaire du secteur privé. 

 Elle émet un avis sur la compatibilité du projet de création ou de reprise d’une 
entreprise par un fonctionnaire. 

 Elle émet un avis sur le projet de cessation temporaire ou définitive des fonctions 
d’un fonctionnaire qui souhaite exercer une activité privée lucrative. 

 Elle émet un avis en cas de réintégration d’un fonctionnaire ou de recrutement d’un 
agent contractuel. 

Conséquences du non-respect des avis de la HATVP : 

 Le fonctionnaire peut faire l’objet de poursuites disciplinaires. 
 Le fonctionnaire retraité peut faire l’objet d’une retenue sur pension (dans la limité 

de 20% de la pension) pendant les trois ans suivant la cessation de ses fonctions. 
 La collectivité ne peut procéder au recrutement de l’agent contractuel intéressé au 

cours des trois années suivant la date de notification de l’avis de la HATVP. 
 Il est mis fin au contrat dont est titulaire l’agent à l’administration à la date de 

notification de l’avis de la HATVP, sans préavis et sans indemnités de rupture. 

Ces sanctions s’appliquent également en cas d’absence de saisine préalable de l’autorité 
territoriale. 

À noter que l’article 25 septies de la loi du 13 juillet 1983 prévoyait déjà que, sans préjudice 
de l'engagement de poursuites disciplinaires, le non-respect des règles de cumul donne lieu 
au reversement des sommes perçues au titre des activités interdites, par voie de retenue sur 
le traitement. 
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Dispositions applicables au 22 mars 2020  

 

  

AXE 1 - Les dispositions relatives au dialogue social et aux 
instances paritaires 

 

Instances nationales CSFPT 

Art. 8 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Dès le prochain renouvellement des assemblées délibérantes des communes et EPCI, les 
présidents des EPCI à fiscalité propre seront également électeurs en plus des maires, 
présidents de conseil général et régional pour choisir les représentants des collectivités au 
CSFPT. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-au-dialogue-social-et-aux-instances-paritaires2
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AXE 5 : Les dispositions relatives à l’égalité professionnelle 

 

Nominations équilibrées au sein des emplois supérieurs et de direction 

Art. 6 quater loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

Dans le cadre de l’égalité des sexes, les nominations dans les emplois de direction des 
régions, des départements, des communes et établissements publics de coopération 
intercommunale de plus de 40 000 habitants doivent concerner, à l’exclusion des 
renouvellements dans un même emploi ou des nominations dans un même type d’emploi, 
au moins 40% de personnes de chaque sexe. 

Ce dispositif ne s’applique pas aux collectivités ou établissements publics comptant moins de 
trois emplois fonctionnels de direction. 

Une contribution est due en cas de non-respect de cette disposition 

Les conditions d’application, notamment la liste des emplois et types d’emplois concernés, 
le montant unitaire de la contribution ainsi que les conditions de déclaration, par les 
redevables des montants dus seront prises par décret en Conseil d’Etat. 

 

 

 

 

Dispositions applicables au renouvellement des 
assemblées délibérantes  

(mars à juin 2020) 

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-a-l-egalite-professionnelle
https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-a-l-egalite-professionnelle
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Dispositions applicables en décembre 2022 
(Renouvellement général des instances paritaires)  

 

 

AXE 1 : Les dispositions relatives au dialogue social et aux 
instances paritaires 

 

Création du comité social territorial (CST) 

Art. 32 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Un comité social territorial (CST) est créé dans chaque collectivité ou établissement 
employant au moins 50 agents ainsi qu'auprès du centre de gestion pour les collectivités et 
établissements affiliés employant moins de 50 agents. 

Ce CST est la fusion des comités techniques (CT) et des comités d’hygiène, de sécurité et des 
conditions de travail (CHSCT) qui disparaissent. 

Les modalités d'application seront fixées par décret en Conseil d'Etat. 

Art. 33 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Cet article fixe les compétences des CST. 

  

Création d’une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de 
travail au sein du comité social territorial 

Art. 32-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Les collectivités territoriales et les établissements publics employant 200 agents au moins 
doivent créer une formation spécialisée en matière de santé, de sécurité et de conditions de 
travail au sein du CST.  

Une création facultative et partielle de la formation spécialisée en hygiène et sécurité au 
sein du CST s’il existe des risques professionnels particuliers pour les collectivités 
territoriales et les établissements publics employant moins de 200 agents. 

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-au-dialogue-social-et-aux-instances-paritaires2
https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-au-dialogue-social-et-aux-instances-paritaires2
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Art. 33-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Cet article fixe l’articulation des compétences entre la formation spécialisée en matière de 
santé, de sécurité et de conditions de travail et le CST. 

  

Réorganisation des CAP 

Art. 28 et 90 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Il sera désormais possible de créer une CAP unique pour plusieurs catégories hiérarchiques 
quand l’insuffisance des effectifs le justifie. 

Il est mis fin aux groupes hiérarchiques dans chaque CAP en permettant que les 
fonctionnaires d’une même catégorie puissent, sans distinction de corps, de cadres 
d’emplois, d’emploi et de grade, se prononcer sur la situation individuelle (y compris en 
matière disciplinaire) des fonctionnaires relevant de la même catégorie. 

  

Réorganisation des Commissions Consultatives Paritaires (CCP) 

Art 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Cet article vise à ne créer qu’une seule CCP par collectivité ou établissement, et non plus une 
par catégorie comme c’est le cas actuellement. 

Ainsi les représentants « examinent les questions relatives à la situation individuelle et à la 
discipline des agents contractuels, sans distinction de catégorie. » 

  

Élections professionnelles en cas de fusion de collectivités ou d‘établissements publics 

Art. 33-4 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Pour la désignation des représentants du personnel aux instances consultatives : cet article 
précise qu’il est procédé à de nouvelles élections, au plus tard à l’issue d’un délai d’un an à 
compter de la création d’une nouvelle collectivité territoriale ou d’un nouvel établissement 
public issu d’une fusion, sauf si des élections générales sont organisées, dans ce délai (sauf 
dans le cas où la nouvelle collectivité voit ses instances gardées au CDG). 

Dans l’attente de l’organisation de ces élections, les CAP, les CCP, les CST en place siègent 
pour chacune des compétences qui les concernent en formation commune. 
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Dispositions soumises à la parution d’un décret 
d’application en conseil d’Etat  

 

 

AXE 2 - Les dispositions relatives à la gestion des ressources 
humaines et aux conditions de travail 

 

Autorisation spéciales d’absences (ASA) liées à la parentalité et à l’occasion de certains 
évènements familiaux 

Art. 21 de loi 83-634 du 13 juillet 1983  

Art. 136 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Les fonctionnaires en activité bénéficient d'autorisations spéciales d'absence liées à la 
parentalité et à l'occasion de certains évènements familiaux. Ces autorisations spéciales 
d'absence n'entrent pas en compte dans le calcul des congés annuels. 

Un décret en Conseil d'Etat détermine la liste de ces autorisations spéciales d'absence et 
leurs conditions d'octroi et précise celles qui sont accordées de droit. 

Ces ASA sont applicables aux agents contractuels. 

Attention, les anciennes ASA adoptées par délibération perdurent jusqu’à la parution du 
décret. 

  

Suppression de la notion de fonctionnaire intégré et non intégré pour les TNC 

Art. 104 de loi 84-53 du 26 janvier 1984  

La nouvelle rédaction de l’article 104 emporte la suppression de la notion de fonctionnaire 
intégré ou non. Toutefois, le fonctionnaire à temps non complet dont l'emploi est supprimé 
ou dont la durée hebdomadaire d'activité est modifiée bénéficie, en cas de refus de l'emploi 
ainsi transformé, d'une prise en charge ou d'une indemnité compte tenu de son âge, de son 
ancienneté et du nombre d'heures de service hebdomadaire accomplies par lui. 

Un décret viendra préciser les conditions d'application du présent article, notamment les 
dérogations à la présente loi rendues nécessaires par la nature de ces emplois. 

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-a-la-gestion-des-ressources-humaines-et-aux-conditions-de-travail
https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-a-la-gestion-des-ressources-humaines-et-aux-conditions-de-travail
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Entretien de carrière 

Création nouvel article 108-3-1 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Les agents occupant un emploi présentant des risques d’usure professionnelle bénéficient 
d’un entretien de carrière. 

  

Aménagement horaire pour allaitement 

Pendant une année à compter du jour de la naissance, un fonctionnaire allaitant son enfant 
peut bénéficier d'un aménagement horaire d'une heure maximum par jour, sous réserve des 
nécessités du service, et selon des modalités définies par décret en Conseil d'Etat. 

  

Fin de l’exonération des charges des FMPE lorsque la suppression du poste a été faite en 
raison d’une décision qui s’impose à la collectivité 

Art. 97 de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 

Lorsque le fonctionnaire est nommé dans un emploi d'une collectivité ou d'un établissement 
autres que la collectivité ou l'établissement d'origine, la collectivité ou l'établissement est 
exonéré du paiement des charges sociales afférentes à la rémunération du fonctionnaire 
pendant une période de deux ans. Pendant cette période, ces charges continuent d'être 
liquidées et versées aux organismes de sécurité sociale par la collectivité d'accueil qui est 
remboursée par la collectivité ou l'établissement d'origine. 

Ce que la loi a ajouté : cet article ne s'applique pas lorsque l'emploi a été supprimé en raison 
d'une décision qui s'impose à la collectivité ou à l'établissement en matière de création, de 
changement de périmètre ou de suppression d'un service public. 

Ces dispositions entreront à la parution du décret d’application attendu dans le cadre de 
l’article 15 de la loi 2019-828 (de recrutement des contractuels). 

  

Promotion des policiers municipaux blessés ou décédés en service 

Création art .L412-56 du code des communes 

Les policiers municipaux ayant accompli un acte de bravoure dûment constaté dans 
l'exercice de leurs fonctions peuvent être promus à l'un des échelons supérieurs de leur 
grade ou au grade immédiatement supérieur et en outre être nommés dans un cadre 
d'emplois supérieur s'ils ont été grièvement blessés dans ces mêmes circonstances. 
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Ils peuvent également être promus à l'un des échelons supérieurs de leur grade ou au grade 
immédiatement supérieur s'ils ont été grièvement blessés dans l'exercice de leurs fonctions. 

Par ailleurs, et à titre posthume, les fonctionnaires stagiaires dans l'un des cadres d'emplois 
de la police municipale mortellement blessés dans l'exercice de leurs fonctions peuvent être 
titularisés dans leur cadre d'emplois. 

Les promotions prononcées conduisent, en tout état de cause, à attribuer aux intéressés un 
indice supérieur à celui qui était le leur avant cette promotion. 

  

La rupture conventionnelle pour les fonctionnaires et assurance chômage pour les agents 
publics 

Instauration à titre expérimental de la rupture conventionnelle dans la fonction publique 
pour les fonctionnaires. La rupture conventionnelle ne s’applique pas : 

 Aux fonctionnaires stagiaires ; 
 Aux agents ayant atteint l’âge d’ouverture du droit à une pension de retraite et 

remplissant les conditions pour obtenir la liquidation d’une pension de retraite au 
taux plein du régime général de sécurité sociale ; 

 Aux fonctionnaires détachés en qualité d’agents contractuels. 

La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l’une ou l’autre des parties. 

Elle résulte d’une convention signée par les parties au contrat et donne lieu au versement 
d’une indemnité. Les montants (minimal et maximal) de l’indemnité seront fixés par décret. 

Durant la procédure de rupture conventionnelle, le fonctionnaire peut se faire assister par 
un conseiller désigné par une organisation syndicale représentative de son choix.  

Le fonctionnaire qui, dans les six années suivant la rupture conventionnelle, est recruté en 
tant qu’agent public afin d’occuper un emploi au sein de la collectivité territoriale avec 
laquelle il est convenu d’une rupture conventionnelle ou auprès de tout établissement 
public en relevant ou auquel appartient la collectivité territoriale est tenu de rembourser à 
cette collectivité ou cet établissement, au plus tard dans les deux ans qui suivent le 
recrutement, les sommes perçues au titre de l’indemnité de rupture conventionnelle. 

Par ailleurs, est étendu aux agents publics volontairement privés d’emploi, le bénéfice de 
l’assurance chômage, mais dans des conditions cependant plus restrictives que dans le 
secteur privé. Sont concernés : 

 Les agents publics démissionnaires, lorsque leur démission intervient dans le cadre 
d’une restructuration et donne lieu au versement d’une indemnité de départ 
volontaire, 

 Les agents publics ayant bénéficié d’une rupture conventionnelle. 
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Phases de mise en œuvre : le dispositif de rupture conventionnelle sera appliqué à titre 
expérimental pendant 6 ans, à compter du 1er janvier 2020 et jusqu’au 31 décembre 2025. 
L’organisation de la procédure ainsi que les modalités d’application du dispositif aux agents 
bénéficiant d’un contrat à durée indéterminée seront définies par décret. 

  

Création d’un congé de proche aidant 

Création de l’art. 57-10°bis et modification de l’art.54 de loi 84-53 du 26 janvier 1984  

Ce congé, non rémunéré, est d’une durée de 3 mois renouvelable dans la limite d'un an sur 
l'ensemble de la carrière lorsque l'une des personnes mentionnées à l'article L. 3142-16 du 
code du travail présente un handicap ou une perte d'autonomie d'une particulière gravité. 

Il est fractionnable ou peut être pris sous la forme d'un temps partiel. Le fonctionnaire n’est 
pas rémunéré pendant cette période. La durée passée dans le congé de proche aidant est 
assimilée à une période de service effectif et est prise en compte pour la constitution et la 
liquidation des droits à pension. 

Les dispositions relatives aux pièces nécessaires à l’octroi d’un tel congé ne seront 
transposables à la FPT que lorsque les dispositions réglementaires d’applications seront 
parues permettant un renvoi à l’article D3142-8 du code du travail ou reprenant ces 
dispositions. 

De plus, les cas d’examen prioritaires de demande de mutation définis à l’article 54 de la loi 
84-53 sont complétés par les demandes de mutation émanant d’un proche aidant. 
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Dispositions soumises à la parution d’un décret 
d’application  

 

 

AXE 3 - Les dispositions relatives aux contractuels 

 

Mise en place d’une procédure de recrutement des agents contractuels sur des 
emplois permanents 

Art. 32 loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

Cet article prévoit que le recrutement d’agents contractuels sur des emplois permanents est 
prononcé à l’issue d’une procédure permettant de garantir l’égal accès aux emplois publics. 

Les modalités de cette procédure seront prises par décret en Conseil d’Etat. 

Ces modalités pourront être adaptées au regard du niveau hiérarchique, de la nature des 
fonctions ou de la taille de la collectivité ainsi que de la durée du contrat de l’agent. 

  

Abaissement du seuil de recrutement direct des contractuels sur des emplois 
fonctionnels 

Art. 47 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Dans sa nouvelle rédaction, l’article 47 abaisse le seuil du recrutement direct des 
contractuels sur des emplois fonctionnels : 

 Directeur général des services et directeur général des services techniques dans les 
communes et EPCI à fiscalité propre de plus de 40 000 habitants (au lieu de 80 000 
habitants). 

 Directeur général adjoint des services dans les communes et EPCI à fiscalité propre 
de plus de 40 000 habitants (au lieu de 150 000 habitants). 

De plus, les personnes nommées sur ces emplois devront suivre une formation les préparant 
à leurs nouvelles fonctions, notamment en matière de déontologie ainsi que d’organisation 
et de fonctionnement des services publics. 

https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-aux-contractuels2
https://www.cdg77.fr/Toute-l-actualite/Actualite-juridique/Loi-de-transformation-de-la-Fonction-publique/Les-dispositions-relatives-aux-contractuels2
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Les conditions d’emploi et de rémunération des contractuels recrutées en application de 
cet article seront fixées par décret en Conseil d’Etat. 

  

Création du Contrat de projet 

Art. 3 II loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

La loi a créé un nouveau type de contrat à durée déterminée : le contrat de projet. 

Ce contrat a pour but de mener à bien un projet ou une opération identifiée dont l’échéance 
est la réalisation du projet ou de l’opération. 

Ce nouveau contrat est ouvert à toutes les catégories hiérarchiques (A, B et C) et il ne peut 
concerner que des emplois non permanents (non ouvert aux fonctionnaires en activité). 

Il est conclu pour une durée minimale d’un an et d’une durée maximale fixée par les parties 
dans la limite de six ans. Il peut être renouvelé pour mener à bien le projet ou l’opération 
dans la limite d’une durée totale de six ans. 

Le contrat prend fin avec la réalisation de l’objet pour lequel il a été conclu, après un délai de 
prévenance fixé par décret en Conseil d’Etat. 

Toutefois, après l’expiration d’un délai d’un an, il peut être rompu par décision de 
l’employeur lorsque le projet ou l’opération pour lequel il a été conclu ne peut pas se 
réaliser, sans préjudice des cas de démission ou de licenciement. 

Le contractuel pourra percevoir une indemnité de fin de contrat de projet quand celui-ci ne 
peut pas se réaliser ou quand le terme du contrat est prononcé de manière anticipée. 

Les durées des contrats de projet ne sont pas comptabilisées au titre de celles permettant de 
bénéficier d’un Contrat à durée indéterminée (CDI). 

Les modalités d’application de cet article seront prises par décret en Conseil d’Etat. 

  

Élargissement du recours aux contractuels sur des emplois permanents 

Art. 3-3 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Cette disposition élargit les cas de recours au contrat dans la fonction publique territoriale, 
par dérogation au principe de l’occupation des emplois permanents par des fonctionnaires. 

Deux modifications : 
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 Possibilité de recruter par contrat sur des emplois de catégories B et C lorsque la 
nature des fonctions ou les besoins des services le justifient, dans les mêmes 
conditions que pour les emplois de catégorie A. 

 Les emplois permanents peuvent être occupés de manière permanente par des 
agents contractuels : 

 Pour les communes de moins de 1 000 habitants et les groupements de communes 
regroupant moins de 15 000 habitants, pour tous les emplois quelle que soit la 
quotité de travail. 

 Pour les communes nouvelles issues de la fusion de communes de moins de 1 000 
habitants, pendant une période de trois années consécutives à leur création, 
prolongée, le cas échéant, jusqu’au premier renouvellement de leur conseil 
municipal suivant cette même création, pour tous les emplois quelle que soit la 
quotité de travail. 

 Pour les autres collectivités territoriales ou établissements publics, pour tous les 
emplois à temps non complet lorsque la quotité de temps de travail est inférieure à 
50%. 

Le contrat à durée déterminée est toujours d’une durée maximale de trois ans et 
renouvelable par reconduction expresse, dans la limite d’une durée maximale de six ans. Au-
delà, ils ne peuvent être reconduit que pour une durée indéterminée et par décision 
expresse. 

  

Formation d’intégration et de professionnalisation 

Art. 2 loi n°84-594 du 12 juillet 1984 

Les contractuels recrutés, pour une durée supérieure ou égale à un an, sur la base de 
l’article 3-3 de la loi du 26 janvier 1984, bénéficieront désormais d’une formation 
d’intégration et de professionnalisation (identique aux fonctionnaires). 

  

Expérimentation de la rupture conventionnelle 

Art. 72 loi n°2019-828 du 6 août 2019 

Cette disposition instaure un nouveau cas de cessation définitive des fonctions au sein de la 
Fonction Publique : la rupture conventionnelle. Une période expérimentale de 6 ans est 
prévue. 

La rupture conventionnelle ne peut être imposée par l’une ou l’autre des parties et résulte 
de la signature d’une convention par les parties au contrat et donne lieu au versement d’une 
indemnité (du 01/01/2020 au 31/12/2025). 

Les modalités d’application de la rupture conventionnelle aux agents contractuels en CDI 
(notamment l’organisation de la procédure) seront définies par décret en Conseil d’Etat. 
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Extension du droit à l’allocation chômage aux bénéficiaires de la rupture 
conventionnelle et à certains agents démissionnaires 

Art. 72 loi n°2019-828 du 6 août 2019 

Cet article étend le bénéfice de l’assurance chômage aux agents publics (fonctionnaires et 
contractuels) volontairement privés d’emploi suite : 

 À une démission lorsque celle-ci intervient dans le cadre d’une restructuration et 
donne lieu au versement d’une indemnité de départ volontaire. 

 À la signature d’une rupture conventionnelle. 

Les conditions d’application de ce dispositif seront fixées par décret en Conseil d’Etat. 

  

o Abaissement du seuil de recrutement direct des contractuels sur des emplois 
fonctionnels 

 

AXE 4 - Les dispositions relatives à la mobilité et à l’évolution 
professionnelle 

Dérogation à la formation obligatoire des agents de police municipale au titre de la 
reconnaissance de l’expérience professionnelle 

Art. L 511-7 du code de sécurité intérieure  

Cette disposition prévoit que, dans certains cas fixés par les statuts particuliers, les agents 
nommés au sein des cadres d’emplois de la filière police municipale et astreints à une 
formation d’intégration et de professionnalisation pourront être dispensés de tout ou partie 
de cette formation en raison de la reconnaissance de leurs expériences professionnelles 
antérieures. 

Sont ainsi concernés les anciens gendarmes et policiers nationaux rejoignant la police 
municipale. 

  

Compte personnel de formation et mobilité dans le privé 

Article L6323-3 du code du travail 

La portabilité des droits sur un compte personnel de formation est acquise pour les agents 
concernés par une mobilité entre le secteur public et le secteur privé : ainsi les droits en 
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heures dans le secteur public sont conservés et convertis en euros au bénéfice de toute 
personne qui demande à utiliser les droits inscrits. 

  

Détachement d’office du fonctionnaire en cas d’externalisation des missions du service 
dans lequel il est affecté 

Art. 15 de la loi 83-634 du 13 juillet 1983 

Lorsqu'une activité d'une personne morale de droit public employant des fonctionnaires est 
transférée à une personne morale de droit privé ou à une personne morale de droit public 
gérant un service public industriel et commercial (SPIC), des fonctionnaires exerçant cette 
activité peuvent être détachés d'office, pendant la durée du contrat liant la personne 
morale de droit public à l'organisme d'accueil, sur un CDI auprès de l'organisme d'accueil. 

Ce CDI comprend une rémunération au moins égale à la rémunération antérieurement 
versée par l'établissement public ou la collectivité d'origine et qui ne peut être inférieure à 
celle versée pour les mêmes fonctions aux salariés de la personne morale de droit privé ou 
aux agents de la personne morale de droit public gérant un SPIC. 

Les services accomplis en détachement dans l'organisme d'accueil sont assimilés à des 
services effectifs dans le corps ou le cadre d'emplois dont relève l'agent. 

Le fonctionnaire peut demander à ce qu'il soit mis fin à son détachement pour occuper un 
emploi au sein d'une des administrations de la fonction publique. 

En cas de renouvellement du contrat liant la personne morale de droit public à l'organisme 
d'accueil, le détachement du fonctionnaire est renouvelé d'office. 

En cas de conclusion d'un nouveau contrat entre la personne morale de droit public et une 
autre personne morale de droit privé ou une autre personne morale de droit public gérant 
un service public industriel et commercial, le fonctionnaire est détaché d'office auprès du 
nouvel organisme d'accueil. Cet organisme est tenu de reprendre les clauses substantielles 
du contrat de travail à durée indéterminée du fonctionnaire, notamment celles relatives à la 
rémunération. 

Lorsque le contrat liant la personne morale de droit public à l'organisme d'accueil prend fin, 
le fonctionnaire opte soit pour sa radiation des cadres et le versement d'une indemnité 
prévue par décret s'il souhaite poursuivre son contrat de travail au sein de l'organisme 
d'accueil, soit pour sa réintégration de plein droit dans son corps ou son cadre d'emplois 
d'origine. 

Lorsque le fonctionnaire détaché en application du présent article et titulaire d'un CDI est 
licencié par l'organisme d'accueil, il est réintégré de plein droit dans son corps ou son cadre 
d'emplois d'origine. 
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À tout moment pendant la durée de son détachement, le fonctionnaire peut solliciter sa 
radiation des cadres et le bénéfice de l'indemnité. 

 

AXE 5 - Les dispositions relatives à l’égalité professionnelle 

Dispositif de recueil des signalements 

Art. 6 quater A loi n°83-634 du 13 juillet 1983  

Cet article prévoit que les administrations devront instituer un dispositif de signalement en 
faveur des agents qui s’estiment victime : 

 D’un acte de violence ; 
 De discrimination ; 
 De harcèlement moral ; 
 De harcèlement sexuel ; 
 D’agissements sexistes ; 

et de les orienter vers les autorités compétentes pour les accompagner, les soutenir et 
assurer leur protection. 

Les signalements de témoins de tels agissements pourront être recueillis. 

Les modalités de cette procédure seront prises par décret en Conseil d’Etat notamment sur 
les conditions dans lesquelles ce dispositif peut être mutualisé et les exigences en termes 
de confidentialité et d’accessibilité du dispositif. 

Art. 26-2 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Les Centres de gestion peuvent mettre en place pour le compte des collectivités et 
établissements publics qui en font la demande, le dispositif prévu de signalement prévu à 
l’article 6 quater A de la loi 83-634 du 13 juillet 1983. 

  

Adoption d’un plan d’action pour assurer l’égalité professionnelle (collectivités 
et établissements publics de plus de 20 000 habitants) 

Art. 6 septies loi n°83-634 du 13 juillet 1983 

Les collectivités territoriales et établissements publics de coopération intercommunale de 
plus de 20 000 habitants devront élaborer et mettre en œuvre un plan d’action pluriannuel 
élaboré sur la base des données issues du rapport social unique élaboré chaque année. Le 
comité social territorial est consulté sur le plan d’action et informé annuellement de l’état de 
sa mise en œuvre. La durée de ce plan d’action ne peut excéder trois ans renouvelables qui 
visera à : 
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 Evaluer, prévenir et, le cas échéant, traiter les écarts de rémunération entre les 
femmes et les hommes ; 

 Garantir l’égal accès des femmes et des hommes aux corps, cadres d’emplois, grades 
et emplois de la fonction publique. Ce plan d’action devra également préciser les 
actions mises en œuvre pour garantir l’égal accès des femmes et des hommes en 
détaillant les actions en matière de promotion interne et d’avancement de grade ; 

 Favoriser l’articulation entre activité professionnelle et vie personnelle et familiale ; 
 Prévenir et traiter les discriminations, les actes de violence, de harcèlement moral ou 

sexuel ainsi que les agissements sexistes. 

L’absence de plan ou de son non renouvellement seront sanctionnés par une pénalité dont 
le montant ne pourra excéder 1% de la rémunération brute annuelle globale de l’ensemble 
des personnels. 

Les conditions d’application de cet article seront fixées par décret en Conseil d’Etat. Ces 
plans d’action devront cependant être élaborés au plus tard au 31 décembre 2020. 

  

Harmonisation des règles de composition équilibrée des jurys et comités de 
sélection  

Art. 16 ter loi n°83-634 du 13 juillet 1983  

Les jurys et instances de sélection constitués pour le recrutement, l’avancement ou la 
promotion interne des fonctionnaires sont composés de façon à concourir à une 
représentation équilibrée entre les femmes et les hommes. 

L’autorité chargée de l’organisation du concours, de l’examen ou de la sélection devra 
respecter une proportion minimale de 40% de personne de chaque sexe. Pour les jurys de 
trois personnes, il doit être procédé à la nomination d’au moins une personne de chaque 
sexe.  

  

Organisation des concours 

Art. 36 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Lorsque plusieurs centres de gestion organisent un concours permettant l'accès à un emploi 
d'un même grade dont les épreuves ont lieu simultanément, les candidats ne peuvent pas 
figurer sur plusieurs listes des admis à participer, quelles que soient les modalités d'accès au 
concours. 

Les modalités d’application de cette disposition seront précisées par décret. 
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Expérimentation de la titularisation des apprentis en situation de handicap 

Dès le 8 août 2019 et pendant une période de cinq ans, les apprentis en situation de 
handicap peuvent être titularisés dans le cadre d’emplois correspondant à l’emploi qu’ils 
occupaient à l’issue de leur contrat sous réserve de la vérification de l’aptitude 
professionnelle, de l’avis d’une commission et d’un entretien avec la personne concernée. 

Un décret fixera les modalités de cette expérimentation, les conditions minimales de 
diplôme exigées et de renouvellement éventuel du contrat d’apprentissage. 

  

Sécuriser le parcours professionnel des agents en situation de handicap – 
Aménagement des concours 

Art. 6 sexies loi n°83-634 du 13 juillet 1983  

Les employeurs permettront à leurs agents en situation de handicap de développer leur 
parcours professionnel, d’accéder à des fonctions de niveau supérieur ainsi que de 
bénéficier d’une formation adaptée à leurs besoins tout au long de leur vie professionnelle.  

Cet article prévoit la création d’un référent handicap dont la mission est d’accompagner le 
travailleur handicapé tout au long de sa carrière et de coordonner les actions menées par 
son employeur en matière d’accueil, d’insertion et de maintien dans l’emploi des personnes 
handicapées. 

La fonction de référent handicap peut être mutualisée entre plusieurs employeurs publics. 
L’employeur veillera à ce que le référent dispose, sur son temps de travail, des disponibilités 
nécessaires à l’accompagnement de l’agent. 

En cas de mobilité de l’agent atteint d’un handicap, toutes les mesures doivent être prises 
pour que l’agent conserve ses équipements contribuant à l'adaptation de leur poste de 
travail. 

  

Aménagement des concours pour les agents en situation de handicap 

Art. 35 loi n°84-53 du 26 janvier 1984 

Des dérogations aux règles normales de déroulement des concours, des procédures de 
recrutement et des examens sont prévues afin d'adapter la durée et le fractionnement des 
épreuves à la situation des candidats ou de leur apporter les aides humaines et techniques 
nécessaires précisées par eux préalablement au déroulement des épreuves. Des temps de 
repos suffisants sont accordés à ces candidats entre deux épreuves successives, de manière 
à leur permettre de composer dans des conditions compatibles avec leur situation. 
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Les conditions d'application de ces dérogations sont fixées par décret en Conseil d'Etat. 

  

Détachement ou intégration directe dans un cadre d’emplois de niveau 
supérieur des fonctionnaires en situation de handicap  

Du 1er janvier 2020 au 31 décembre 2025, une procédure de promotion dérogatoire au droit 
commun est mise en place pour les fonctionnaires en situation de handicap. 

Ils pourront accéder à un cadre d’emplois supérieur par la voie du détachement sous réserve 
d’une durée de service suffisante. Au terme de ce détachement qui peut par ailleurs être 
renouvelé, ils pourront être intégrés dans le cadre d’emplois après avis d’une commission 
sur l’aptitude professionnelle des fonctionnaires à exercer les missions du cadre d’emplois. 

Les conditions d’application de ces dispositions sont fixées par décret en Conseil d'Etat, 
notamment la durée des services exigée des candidats au détachement, la durée minimale 
de celui-ci, les conditions de son renouvellement et les modalités d’appréciation de 
l’aptitude professionnelle préalable à l’intégration. Il fixera également la composition de la 
commission chargée d’apprécier l’aptitude professionnelle du fonctionnaire. 

 

 


